
— 25 —
des secours à accorder ou des améliorations à
faire. Ce député pourra avoir la surveillance

générale des travaux, et quand ils seront exécutés
en tout ou en partie, il fera un rapport en consé-

quence.

26. Le gouvernement sera invité à envoyer
un de ses officiers aux séances du Conseil d'ad-

ministration pour s'entendre avec lui sur la con-
fection des chemins et leur tracé, ainsi que sur
les secours que pourrait donner le gouvernement.

Montréal, 12 mars 1879.

C'est de grand cœur que j'accepte la part de labeur qui
m'échoit dans la présente constitution de la Société de
Colonisation du Diocèse de Montréal; je forme des vœux
ardents pour que cette entreprise, éminemment religieuse
et patriotique, obtienne les résultats qu'elle mérite.

t Edouard-Chs., Evêque de Montréal.


